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    Direction Générale des Services Techniques 

                         Service EGDPM  

Saint-Dizier, le  _________________  

 

DEMANDE D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 

 POUR UNE TERRASSE 

 

NOM et Prénom (ou Raison Sociale) :  __________________________________________________  

Adresse : _____________________________________________________  

                _____________________________________________________  

 

Tél :  _______________________          R.C.S. :   ______________________________ 
Mail :             

 .......................................................................................................................................................  
Je demande l’autorisation d’occuper le trottoir afin d’y installer une terrasse : 

▪ Au droit de l’immeuble sis :  _______________________________________  

▪ Appartenant à :  _________________________________________________  

▪  Terrasse intérieure   Surface en m² :   

▪  Terrasse extérieure   Surface en m² :   

A compter du :  ___________________            jusqu’au :   ________ 

 

Les forfaits sont annuels ou pour une période de 6 mois / Un justificatif d’assurance est demandé 

ainsi qu’un extrait Kbis. 
 

TERRASSES (tarifs 2025) 

Terrasse extérieure zone 1 (place Aristide Briand, Marius Cartier, Victoire) par an et par m² 23,66 € 

Terrasse extérieure zone 1 (place Aristide Briand, Marius Cartier, Victoire) pour 6 mois et 
par m² 11,83 € 

Terrasse extérieure zone 2 (pour 6 mois et par m²) 9.89 € 

Terrasse extérieure zone 2 (par an et par m²) 19,79 € 

Terrasse extérieure zone 3 (pour 6 mois et par m²) 6,32 € 

Terrasse extérieure zone 3 (par an et par m2)   12,65€ 

Terrasse intérieure (forfait au m² et par an - commun à toutes les zones)  23,05 € 

 

RESERVE A L’ADMINISTRATION 
Nom :     Prénom :        
Fonction :      
Pris en compte le :   /   /   
Validation, le :        /   /   par :      
réponse :  avis favorable   avis défavorable, motif :        

Zone :  1  2  3 

Prix au m² :    

Forfait :  annuel   6 mois  

 
➢ Cette autorisation fera l’objet d’un versement d’une redevance selon les tarifs 2025. La somme sera proratisée 

pour la 1ere année à partir du mois d’installation. 

➢ Cette autorisation sera à renouveler chaque année. 

Signature 
 

 

 

 

Centre Technique Municipal – 52, avenue du Général Giraud 
52100 Saint-Dizier – Pôle EGDPM 

Email : egdpm@mairie-saintdizier.fr     Tel : 03/25/07/31/38 
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